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Appel à candidature pour la reprise d’un centre technique sous gestion IFCE

Document à adapter en fonction du site considéré

Contexte et objet

Le site du Haras national de Saint Lo et son centre technique IFCE de La Haye Pesnel exerce des missions confiées aux Haras nationaux depuis la fin du XIX siècle

Parmi ces missions, l’étalonnage a longtemps tenu une place essentielle, complété par l’identification de terrain et l’appui technique aux éleveurs et aux détenteurs d’équidés.

Les prestations réalisées pour des tiers comprennent des services aux propriétaires d’étalons,   (production,  conservation et diffusion de semence, saillie naturelle, expertises, …) et aux éleveurs de juments accueillies pour la saillie, l’insémination artificielle, le suivi échographique, et hébergées ponctuellement ou pendant la saison de reproduction en box ou à l’herbage.

Or, conformément aux décisions de la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) de Juillet 2010, l’Etat a recentré son opérateur  de la filière cheval sur les missions de service public, excluant de son champ d’intervention les activités devenues concurrentielles au fil des années. Il a ainsi créé le 1er février 2010 l’Institut Français du Cheval et de l’Equitation (IFCE), fusion des Haras nationaux avec l’Ecole Nationale d’Equitation  (ENE).

L’IFCE exerce les missions  publiques au service de la filière telles que : information, notamment au travers du SIRE (Système d’Information Relatif aux Equidés), soutien à la recherche, diffusion et vulgarisation de connaissances, appui à l’innovation, formation professionnelle, appui au sport de haut niveau, incluant l’événementiel sur les sites et le développement des pôles France et jeunes à Saumur.

Consécutivement, le GIP France-Haras a été créé par arrêté du 26 janvier 2011, sous gouvernance mixte publique – privée pour porter les activités d’étalonnage, d’identification de terrain et d’appui technique afin de conduire leur transfert à des opérateurs privés, tout en favorisant l’intérêt collectif des éleveurs et des entreprises prestataires de la filière .

Le présent appel à candidatures s’inscrit dans cette dynamique de transfert d’activités, programmé entre 2011 et fin 2014.

Cette opération a vocation à :

· Transmettre un héritage de savoir-faire techniques, 

· Associer un acteur privé, collectif ou individuel, au projet de développement d’un haras public, en cohérence avec son image au service de la filière équine (remarque : ce point est applicable aux centres techniques situés au sein d’un site IFCE).

· Intégrer le centre technique ainsi transféré dans un réseau national de diffusion génétique et de services. Ce réseau s’inscrit dans une démarche d’amélioration permanente de la qualité, réseau animé par France-Haras, promoteur d’une marque de référence auprès des éleveurs.

Contenu de la candidature

 La Communauté de Communes du Pays Hayland propriétaire des installations du centre technique de La Haye Pesnel  lance un appel à candidature pour le choix d’un exploitant en vue de la mise à disposition contractuellement de ses installations à usage de centre technique.

La structure sera mise à disposition dans le cadre d’un bail dont les modalités détaillées seront négociées avec le candidat retenu; y sont décrits notamment 2 logements d’habitation (58m2 et 64m2), des bâtiments agricoles comprenant 18 boxes, 1 sellerie et 1 fumière, un hangar de monte et un laboratoire technique, un paddock en sable (voir plan).

Le loyer est fixé par le propriétaire, la Communauté de communes du Pays Hayland, le cas échéant  après avis du service des Domaines et tient compte d’éventuelles contraintes d’intérêt général à préciser, contraintes qui seraient acceptées par l’exploitant. Les locaux seront mis à disposition (logements compris) pendant la saison de monte du 15 mars au 15 juillet uniquement. Le loyer s’élève pour 2012 à 600 € HT /mois (fluides compris : eau pour l’ensemble des locaux, électricité pour la partie logements uniquement, les locaux techniques faisant l’objet d’un compteur à part)

L’exploitant candidat à la reprise présentera un projet mettant précisément en évidence :

1. Les activités qu’il prévoit d’y développer : nature, objectifs numériques, objectifs qualitatifs et moyens prévus pour les atteindre.

· le cœur de métier du centre technique fera obligatoirement partie de son projet, incluant, en fonction des situations, l’accueil d’étalons, leur hébergement et sorties quotidiennes, leur récolte, la production et la diffusion de doses de semence réfrigérée, le stockage de doses congelées, l’accueil et l’hébergement de juments, leur suivi gynécologique, leur fécondation en monte naturelle et /ou insémination artificielle.
Le candidat s’engagera à adhérer au réseau de transport géré en 2012 par France-Haras ; s’il projette une activité de centre de production de semence, il précisera son organisation pour produire les doses à diffuser.

· L’identification (optionnelle): le candidat précisera ses intentions, ses objectifs précis (sur le centre technique, à domicile,…), pour quels segments, sur quelle zone géographique.  

· Les services aux éleveurs (optionnels): le candidat précisera les services qu’il projette de reprendre (poulinage, sevrage,…)  ou de développer. 

· Toute autre activité envisagée ; le candidat définira précisément chacune, il en précisera la cible et s’attachera à faire ressortir sa cohérence et/ ou ses complémentarités marketing, fonctionnelles, économiques,… avec son projet global et celui du haras de……
 

2. Les moyens qu’il projette d’y consacrer:
Moyens humains et organisation associée:


· Nombre total de personnes employées, vacataires, compétences, organigramme, organisation du suivi qualité global, sous traitances éventuelles; les curriculum vitae des personnes impliquées seront annexés à la candidature.

· Qualifications par activité : reproduction, identification (dans les conditions de la réglementation actuelle
), appui technique, autres activités ciblées par le projet, gestion comptable et administrative, prospection, relation client, et suivi qualité par activité.

· Dans le cas où il envisagerait de s’appuyer sur des personnels sous statut IFCE, il les désignerait nominativement avec leurs compétences et préciserait la durée souhaitée et assumée par an.

Liste détaillée des matériels à joindre en annexe.

3. Engagement qualité


Le candidat précisera ses objectifs en matière de qualité de services et d’engagement collectif: 

· engagement à respecter les règles sanitaires et administratives en vigueur ; il précisera le / les niveau(x) d’exigence sanitaire sur lequel (lesquels) il s’engage et l’organisation prévue pour respecter la gestion des flux qui en découle ;

· adhésion et /ou implication dans la démarche qualité initiée par France-Haras, compétences humaines et organisation mise en place pour y répondre ;

· positionnement en matière de génétique ; il précisera les  segments de production ciblés, le positionnement envisagé pour chacun ( haute, moyenne, basse gamme) et  précisera ses intentions en matière d’étalonnage de trait : services envisagés, tarifs spécifiques ?

4. Budget prévisionnel sur 3 ans

Un budget triennal sera présenté pour permettre au bailleur d’apprécier la viabilité économique du projet.

Le budget sera présenté HT, en recettes et dépenses.

Il intégrera les perspectives de développement envisagées dans le projet et pourra faire état d’un ou deux scénarios différents d’évolution.

Les hypothèses prises seront commentées dans une note de présentation pour chacun des principaux postes en recettes (prestations techniques reproduction, identification, génétique, subventions éventuelles, …), et en dépenses (fonctionnement courant, coûts salariaux, frais généraux administratifs, de gestion, hypothèse sur le loyer, charges d’entretien des locaux, amortissements, remboursements d’emprunts..).

La politique tarifaire sera précisée par grande activité, en la comparant à celle préexistant en 2011.

Un plan de trésorerie 2012 – 2013 complétera le budget.

5. Statut juridique

Le candidat précisera le statut juridique sous lequel il souhaite exploiter le centre; il précisera la répartition détaillée des responsabilités juridiques, financières et techniques au sein de la structure

6. Durée et période d’utilisation dans l’année

Le projet devra être présenté sur une période de 3 ans minimum.

L’utilisation des locaux ne s’étend pas sur une année complète, mais se limitera à la saison de monte du 15/03 au 15/07 de chaque année. Les dates pouvant être légèrement modifiées avec l’accord du propriétaire.

7. Conclusion
Le candidat synthétisera son projet, en mettant en valeur ses atouts, en appréciant ses risques et les garanties données pour le mener à bien.

Il le situera dans la perspective des évolutions de la filière équine et des marchés au sein du projet global de développement du site à moyen terme en mettant en évidence les capacités d’adaptation de son entreprise.

Le dossier de candidature sera composé d’une introduction et des éléments décrits dans les & 1 à 7 ci-dessus.

Critères et modalités de choix des candidats

En cohérence avec ses objectifs d’appui à  la filière équine   le propriétaire (en lien avec ses partenaires sur le site) appréciera la crédibilité technique, humaine, économique et juridique du projet et sa pérennité potentielle.

· Publication de l’appel à candidatures :

L’appel à candidature sera élaboré par le propriétaire du site avec le concours du  directeur territorial concerné appuyé par son chargé de mission France-Haras. Après accord des différentes parties, il sera publié sur les sites internet de l’IFCE et de France-Haras et diffusé aux organisations professionnelles concernées ainsi qu’aux membres du conseil d’administration de France-Haras. Les partenaires pourront décider d’élargir cette consultation en tant que de besoin.

La durée de l’appel à candidature sera de 3 semaines. 

La désignation du candidat retenu interviendra dans les deux semaines suivant la phase de consultation.

Une notification de la décision sera adressée à chaque candidat à l’issue de cette période.

· Commission d’analyse des candidatures

Une commission restreinte chargée d’examiner les candidatures est constituée :

· du directeur général de l’IFCE  ou de son représentant,
· du Président de la communauté de communes du Pays Hayland 
· du DAT (direction de l’action territoriale de l’IFCE)

du chargé de mission France-Haras

· du directeur général de France-Haras ou de son représentant,

· de 2 représentants du conseil d’administration de France-Haras :

· au titre du collège des éleveurs

· au titre du collège des prestataires

· d’un représentant du ministère en charge de l’agriculture

· d’un référent financier

· des partenaires du projet du site associés par le propriétaire :

· du Président de l’association Cheval-Normandie ou son représentant

· Critères

A la demande de la com de com, le directeur du site de St Lô apportera son expertise à la commission.

Une note totale sur 100 sera attribuée à partir des  notes sur 10 données sur chacun des volets suivants :

· Qualité technique du projet : coefficient 4 

Seront pris en compte le dimensionnement général du projet et des ressources humaines affectées, les compétences et l’expérience des personnes recrutées ou investies dans le projet, les engagements pris en matière  sanitaire, de reproduction et d’engagement dans une démarche d’amélioration permanente de la qualité.

L’intégration de personnels de l’IFCE rémunérés par l’exploitant sera appréciée comme un critère positif pour le candidat. 

· Crédibilité économique du projet : coefficient 4 

Seront évaluées la faisabilité des objectifs d’activité et de recettes et l’adéquation correspondantes des dépenses, sur les 3 ans. Au delà de l’équilibre financier des comptes d’exploitation, la capacité d’autofinancement et de développement de la structure proposée sera appréciée. La durée de l’engagement proposé pour la reprise du centre technique sera appréciée comme un critère positif pour le candidat.

· Impact collectif sur la filière : coefficient 2

L’engagement collectif sera évalué sur la base de l’apport  financier initial des membres fondateurs ; à défaut, il serait tenu compte de l’expérience du groupe en matière d’actions collectives (cas d’une association notamment).

Seront appréciés les liens stratégiques et opérationnels avec la filière (orientations  des services, tarifs, choix génétiques en concertation), 

Calendrier 

Les candidatures devront être déposées ou reçues le :

03 février 2012, 12 H
à l’adresse suivante :

IFCE Haras national de Saint Lô

Avenue du Maréchal Juin CS 21509

50009 SAINT LO Cedex

Contact : Laurent VIGNAUD directeur de Site  06.76.09.26.76

Le dossier de candidature comprendra les pièces citées

La commission d’ouverture des plis se tiendra sous 8 jours après la date de clôture.

� susceptible d’évoluer à partir de 2013 en matière d’habilitations et de contrôles
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